
Etmlc principale 
18 rue Pannent icr 
95200 S1\RCL:LLLS 

Maître François L!EURADE 
Huissiers de Justice Associé ù b1 

SELARL LIEURADL 
Tél.: 0 l .],1.69.00/12 
Fax: 0J,3.:1.69.17.:)l 

Ernai 1 : francois. l iç.uradc(à)huissicr-justicc. fr 

EXPEDJ'T'!ON 

Etude annexe 
:i bis avenue de Paris 

95290 L'ISLE ADAM 

PROCE:S VERBAL DE 

DESCRIPTION 

SUR SAISIE IMMOBil.,lERE 

Constat du 3 I décembre 20 l 9 
Page l sur 8 

.-\.ck at11hcnliquc don! les mentions rdaîi'i'l'S :wx constaiailons foni foi jusqu'à preuve rnntrairl' 
Loin° 20JO .. !(i09 du 22 dt:cemh1·c 2010 





EXPEDITION 

A LA REQUETE DU 

PR.OCES VERBAL 

DE CONSTAT 

L'AN DEUX MILLE DIX NEUF 

ET LE TRENTE ET UN DECEMBRE 

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES RESIDENCE IMPULSION 30/48 Avenue Roger 
Guichard ERAGNY SUR OISE (95160) représenté par son syndic, le Cabinet LOISELET père, 
ftls et F DAlGREMONT, SA au capital de 3.000.000 f. (RCS NANTERRE B 542 061 015) pris en 
la personne de ses représentants légaux domiciliés en son agence 3 allée Hector Berlioz 95130 
FRANCONVILLE; 

Dûmen1· habil.ité suivant procès-verbal d'assemblée générale du 23 janvier 2018 

Ayant pour avocat plaidant Maître Valérie GARÇON, membre de la SCP \V2G, Avocat: inscrit au 
13ancau de la Seine-Saint-Denis, demeurant 21 avenue du Général de Gaulle 93114 ROSNY SOUS 
BOIS CEDEX, Tél.01.48.54.90.87; 

Pour qui domicile est élu au cabinet de Maître Marie-Yvonne LAFAIX-GUYODO, Avocat 
postulant, inscrite au Bai'reau du Val d'Oise, demeurant 13 Quai Bucherelle 95300 PONTOISE, 
Tél. 01.30.30.50.82, laquelle est: constituée et occupera sui· le présent commandement et la 
procédure de saisie i'édlc i, laquelle il va être procédé et ses suites, et encme en mon étude, 

AGISSANT EN VERTU 

D'un commandement de payer valant saisie immobilière signifié en date du 30 Octobre 2019. 

LEQUEL EN APPLICATION DE LA LOI M'AUTORISE A L'EFFET DE 

Procéder à la description du bien immeuble appartenant à Monsieur *, son épouse, visé comme suit 
audit commandement : 
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EXPEDl'f!ON 

Les biens et ,froits, sis à BRAGNY SUR OISE (Val d'Oise), 30/48 avenue Rogel' Guichard, 
consistent en UN APPARTEMENT et UNE AIRE DE STATIONNEMENT DOUBLE: 

LOT DE COPROPRIETE NUJ.1ERO MJLLl:i VINGT OU.,f/1<-f� (1024) - dans le batiment: 
unique, csc,1lier B, ,iu premier étage, un appartement de face en venant de l'ascenseur B, 
comprenant: entrée avec pbçar<l, séjour, cuisine ouverte, trois chambres, salle de bains, salle d'eau 
et \VC, balcon privatif, et les 145/10.000èmcs des parlies communes générales de l'immeuble; 

LOT DE COPROPRIETE NUMERO MJJ.Ll'i __ ÇENT VINGT (11.2Jl). - dans le bâtiment unique, 
escalier F à J, au sous-sol, une aire de stationnement double portant les n°83 et 84, et les 
13/10.000èmes des parües communes généi:alcs de l'immeuble; 

CADASTRES: section AD 50 - AD 51 -AD 307 -AD 308 -AD 312- 1\D 314, volume 1 pour 
une contenance totale de 46 arc:; 52 centiare:; 

,le, Frnn,,ois LŒURADE huissier de justice di, la SELARL François LIEURADE 
füulafre d'uu office d'huissier de justice 

95200 SARCELLl<'.S Pl rue Parmentier, soussigné, 

Déférant à cette réquisition, me suis transporté ce jour 4 rue des Charmilles à ERAGNY SUR OISE (Val 
d'Oise), l" étage, porte face en sortant de l'ascenseur, 

Où étant ce jour à 11 heures 40,j'ai constaté ce qui suit: 

Sur place, je rencontre Madame *, ainsi déclarée, m'invitant à pénétrer dans les lieux après que je lui eus 
attesté de mes qualités et identités par la présentation de ma carte professionnelle. 

Après lui avoir indiqué l'objet de ma mission, elle me déclare occuper les lieux depuis le 2 septembre 2018 
avec son conjoint Monsieur * et leurs cinq enfants en vertu d'un bail sous-seings privés, moyennant 
un loyer mensuel de 797 € hors charges, et ne voir aucune objection à son bon déroulement. 

Copie photographique dudit bail est donné en annexe du présent acte 

Les lieux consistent en : 

Lot 11° 1024: 

Lot 11°1120: 

• Un appartement comprenant une entrée, une salle de séjour/cuisine, trois chambres,
une salle de bains, une salle d'eau, un WC, un balcon,

• au sous-sol, une aire de stationnement double.
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EXPEDfrION 

L'ensemble immobilier a été construit depuis moins de 5 ans et est en bon état d'entretien. 

Les parties communes sont en bon état. 

L'ensemble des menuiseries extérieures des portes et fenêtres sont en parfait état. 

Les espaces verts et les parties dont l'accès est commun, halls et ascenseurs sont en parfait état. 

L'appartement proprement dit (n°302 de l'Etat Descriptif de Division) : 

Les lieux sont distribués comme suit 

Un dégagement d'entrée: 

La porte palière qui permet d'y accéder est en bon état. 

Le revêtement plastique du sol est en parfait état. 

Les peintures sont en parfait état. 

L'équipement comprend: 

• un interphone ;
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EXPEDITION 

• un placard.

Une WC en 1 è" porte gauche dans le dégagement: 

La porte qui permet d'y accéder est en en bon état. 

Le revêtement plastique du sol est en parfait état. 

Les peintures sont en parfait état. 

L'équipement comprend 

■ Une bouche de ventilation.
• Une cuvette WC.

Une salle de bains en 2ème porte gauche dans le dégagement précédent: 

La porte qui permet d'y accéder est en en bon état. 

Le revêtement plastique du sol est en parfait état. 

Les peintures sont en parfait état. 

L'équipement comprend: 

• Une bouche de ventilation.
• Un lavabo;
• Une baignoire intégralement équipée
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EXPEDJ'flON 

Une salle de séjour/cuisine ouverte en porte fond gauche dans dégagement d'entrée: 

Le revêtement plastique du sol est en parfait état. 

Les peintures sont en parfait état. 

L'équipement comprend 

• Une baie vitrée à châssis PVC double vitrage en parfait état ouvrant sur le
balcon;

• Une baie vitrée à châssis PVC double vitrage en parfait état;
• Une porte vitrée à châssis PVC double vitrage en parfait état ouvrant sur le

balcon;
• Un évier en inox intégré dans un ensemble de placards de rangement aux po1tes et

plans de travail assortis en bon état.

Une salle d'eau en porte droite dans le dégagement: 

La porte qui permet d'y accéder est en en bon état. 

Le revêtement plastique du sol est en parfait état. 

Les peintures sont en parfait état. 

L'équipement comprend 

• Une bouche de ventilation.
• Un lavabo;
• Une douche intégralement équipée
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Une chambre en porte face droite dans le dégagement: 

La porte qui permet d'y accéder est en en bon état. 

Le revêtement plastique du sol est en parfait état. 

Les peintures sont en parfait état. 

L'équipement comprend 

• Une fenêtre à châssis PVC double vitrage en bon état;

Une chambre en porte face dans le dégagement: 

La porte qui permet d'y accéder est en en bon état. 

Le revêtement plastique du sol est en parfait état. 

Les peintures sont en parfait état. 

L'équipement comprend: 

• Une fenêtre à châssis PVC double vitrage en bon état;

Une chambre en porte face gauche dans le dégagement: 

La porte qui permet d'y accéder est en en bon état. 

Le revêtement plastique du sol est en parfait état. 

Les peintures sont en parfait état. 

L'équipement comprend: 

• Une fenêtre à châssis PVC double vitrage en bon état;
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EXPEDIT'JON 

Les lieux sont chauffés par une chm1clière collective. 

RECAPITULATIF DES SURFACES HABITABLES: 

• Une entrée:
• Un WC:
• lJnc salle de bains

• Une salle de séjour/cuisine
• Une salle d'eau:

• Une chambre 1:
• Une chambre 2:
• Une chambre 3:

o TOTAL:

09,00 m2 

02,10 m2 

04.70 1112 

29,60 1112 

02.00 1112 

11,50 1112 

09,60 m2 

10 00 1112 

78,50 m2 

EW FOI DE QUOI, ]'Al DRESSE LE PRES"EWT PROCES VERBAL DE 

CONSTAT POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE' DROIT. 
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